
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

L’an deux mil treize
Le huit juillet
Le conseil municipal de la commune de NIVILLAC
Dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire à vingt heures à la mairie
Sous la présidence de Monsieur Jean THOMAS, Maire
Date de convocation du conseil municipal : 2 juillet 2013

Conseillers en exercice : 25  Conseillers présents : 17  Votants : 18

PRESENTS: THOMAS J.- BRIAND Y.- CHATAL J.P- DAVID G.- Mme DENIGOT B.- FREOUR J.C.-  Mme GICQUIAUX 
C.- Mme GRUEL  N.- GUIHARD A.- Mme HUGUET E.- Mme LAPORTE M.- Mme LEVRAUD F.-  MATHIEU J.P.- 
OILLIC J.P.- PEDRON A.- Mme PHILIPPE J. - THURIAUD M.

ABSENTS : ARDOUIN M.- Mme FRANCO M.- JOUSSE E. -  Mme LE BORGNE S.- Mme PANHELLEUX F. - Mme 
PERRAUD C.-  PROVOST L. - PROU A.-

POUVOIR : M. PROU A. à M. THOMAS J.

Secrétaire de séance : Mme LEVRAUD Françoise

Objet : Lotissement communal de Sainte Marie
             Travaux d’aménagement

Une consultation d’entreprises a été lancée concernant les travaux d’aménagement du 
lotissement communal de Sainte Marie.

L’ouverture des plis a donné les résultats suivants :

Lot 1     : Terrassements- voirie     :   estimation : 46 500,00 € H.T.- 55 614,00 € T.T.C.

Entreprises Montant H.T. Montant T.T.C.
CHARIER TP 49 450,85 € 59 143,22 €
STPM 53 124 ,45 € 63 536,84 €
LEMÉE TP 50 589,50 € 60 505,04 €
SBTP 54 852,00 € 65 602,99 €

Lot 2     : Réseaux eaux pluviales et eau potable   : estimation : 30 500 € H.T.- 36 478,00 € T.T.C.

Entreprises Montant H.T. Montant T.T.C.
STURNO 28 806,00 € 34 451,98 €
DEHE TP 18 570,00 € 22 209,72 €
BOUYGUES 24 140,00 € 28 871,44 €
SBTP 22 155,00 € 26 497,38 €
ALRE TP 23 100,00 € 27 627,60 €



Lot 3     : Réseaux souples   : estimation : 10 000,00 € H.T.- 11960,00 € T.T.C.

Entreprises Montant H.T. Montant T.T.C.
INEO 6 741,00 € 8 062,24 €
STURNO 8 890,00 € 10 632,44 €
BOUYGUES 11 450,00 € 13 694,20 €
ALRE TP 9 150,00 € 10 943,40 €

Après analyse technique des offres, il ressort le classement suivant

Lot 1     : Terrassements- voirie  

Entreprises Prix
(note sur 60)

Valeur technique
(note sur 40)

Note globale Classement

CHARIER TP 60 35 95 1er
SBTP 54 38 92 2ème

LEMÉE TP 59 32 91 3ème

STPM 56 24 80 4ème

Lot 2     : Réseaux eaux pluviales et eau potable  

Entreprises Prix
(note sur 60)

Valeur technique
(note sur 40)

Note globale Classement

DEHE TP 60 29 89 1er
SBTP 50 38 88 2ème

BOUYGUES 46 39 85 3ème

ALRE TP 48 28 76 4ème

STURNO 39 24 63 5ème

Lot 3     : Réseaux souples  

Entreprises Prix
(note sur 60)

Valeur technique
(note sur 40)

Note globale Classement

INEO 60 19 79 1er
BOUYGUES 35 39 74 2ème

ALRE TP 44 28 72 3ème

STURNO 45 19 64 4ème

L’assemblée est invitée à se prononcer sur l’attribution des travaux.

Le conseil municipal, après délibération,
Vu le rapport d’analyse technique des offres,

- Décide d’attribuer les travaux aux entreprises les mieux-disantes suivantes

Lot 1     : Terrassements- voirie     :   Entreprise CHARIER TP pour un montant de 49 450,85 € H.T.  soit 
59 143,22 € T.T.C.



Lot 2     : Réseaux eaux pluviales et eau potable   : Entreprise DEHE TP pour un montant de 18 570,00 € 
H.T. soit 22 209,72 € T.T.C.

Lot 3     : Réseaux souples     :   Entreprise INEO pour un montant de 6 741,00 € H.T. soit 8 062,24 € T.T.C.

- Autorise le Maire à signer les marchés ainsi que tous les pièces qui se rapporteront à cette  
opération.

Pour extrait conforme,
Le Maire,

Jean THOMAS

 

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur
056-215601477-20130708-2013D62-DE

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 09/07/2013
Publication : 09/07/2013

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation


